




























































































































République Française

VtLLE DE CLICHY-LA-GARENNE
Séance du conseil municipal du 3 mai 2018

Délibération n° 2018/803/10.1

Objet : Renouvellement de garantie cTemprunt au profit de LOGIREP dans le cadre d'une opération
de reflnancement de prêt- ZAC Berges de Seine

Le conseil,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2252-1 et L 2252-2 ;

Vu !es articles 2288 et suivants du Code civil ;

Vu la délibération n ° 6.3 du conseil municipal du 20 décembre 2004 accordant la garantie de la
ville pour un emprunt souscrit par LOGIREP auprès de DEXIA ;

Vu le contrat de prêt MIN983270EUR conclu )e 08 novembre 2005 entre LOGIREP et DEXIA ;

Vu ie contrat de prêt conclu le 23 octobre 2017 entre LOGIREP et la Caisse Régionale de Crédit
Agricole Mutuel de Paris et d'IIe de France ;

Considérant la demande formulée par LOQIREP du 30 janvier 2018 tendant à obtenir le
renouvellement de la garantie d'emprunt de la ville à hauteur de 100% dans le cadre d'un
refinancement de prêt ;

Entendu l'exposé de Monsieur Laurent Conversy, Adjoint au maire,

Après en avoir délibéré :

ARTICLE l - ACCORDE son cautionnement solidaire et indivisible à hauteur de cent pourcent (100%)
pour le remboursement d'un prêt d'un montant d'un million neuf cent quarante-sept miife cinq cent
cinquante-quatre euros et quarante et un centimes (l 947 554, 4l €) en principal souscrit par la
SAHLM LOGIREP dont le siège social est situé au 127 rue Gambetta - 92154 Suresnes Cedex,
auprès de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel de Paris et d'Ile de France. Ce prêt est
destiné à refinancer les sommes restant dues au titre d'un prêt consenti par DEXIA à LOGIREP en
vertu d'un contrat de prêt conclu en 2005 pour le financement de 25 logements ZAC Berges de
Seine.

ARTICLE 2 ~ DIT QUE les principales caractéristiques du prêt consenti par la Caisse Régionale de
Crédit Agricole Mutuel de Paris et d'Ile de France sont les suivantes :

EVIontant : 1947 554, 4l euros
Taux fixe : 1,38% (TEG 1,40%)
Durée : 19 ans
Echéances trimestrielles constantes et amortissement progressif du capital

ARTICLES - DIT QUE la garantie de la commune est accordée pour la durée totale du prêt et porte
sur l'ensemble des sommes conîractuellemenî dues parla SAHLiVf LOGIREP dont elle ne se serait
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pas acquittée à fa date d'exigibilité. Sur notification de l'Empayé par simple lettre de la Caisse
Régionale de Crédit Agricole Mutuel de Paris et d'Ile de France, la commune s'engage à se
substituer à la SAHLM LOGiREP pour ie paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et de
division et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

ARTICLE 4 ~ S'ENGAGE pendant toute la durée du prêt à iibérer, en cas de besoin, des ressources
suffisantes pour couvrir les charges de cet emprunt.

ARTICLES ~ AUTORISE Monsieur le Maire à signer l'acte de cautionnement et plus généralementtoute
convention portant garantie cf'emprunt eî/ou à intervenir au contrat de prêt qui sera contracté
entre la Caisse Régionafe de Crédit Agricole Mutuel de Paris et cHIe-de-France et la SAHLM
LOG1REP.

Adopté à runanimité
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté - Egalité - Fraternité

-o—
DÉPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

—0—
SÉANCE DU JEUDI 3 MAI 2018

Convocation du vendredi 27 avril 2018
—0—

MAIRIE DE CLICHY-LA-GARENNE

EXTRAIT
du Registre des délibérations du conseil municîpa!

Etaient présents :

M. Rémi MUZEAU, Maire, Président de séance
MM Stéphane COCHEPAIN, Laurent CONVERSY, Mme Evelyne LAUER, MM. Sébastien RENAULT (iusqu'à ilhOO),
Louis-Alexandre ALCIATOR Ousqu'à 9h50, de IQhOO à iihOO et à partir de 12h00), Mme Nadoi HADR1, M. Patrice
PINARD (jusqu'à iih40), Mmes IVIarie-Jeanne COLOMBO (à partir de i0h40), Joëlle LEFEBVRE, 1VI. Jean-Pierre CAYLA,
Mme [Vlireille REA, M. Pierre CULOT, Adjoints au maire ;
Mme Josette de MARVAL, MM. François MORVAN, Noureddine BENYAHIA, Mmes Colette MICHEL, Sylvie JAN, Lora
TERRINI, Véronique d'ASTORG. M. LoÏc PERON, Mmes Viviane DIEGO (de 8h55 à. i0hl5), Sandra HUMBLOT,
M. Sébastien KOPEC, Mme Ame! SAIDI, M. Julien BOUCHET (à partir de 9h00), fVime Alice LE MOAL (jusqu'à iih30),
M. Merdja DJELDJEL Qusqu'à lOhOO), Mme Helena DUMAIN DE SOUSA, M. Pierre-Marie GOUYGOU-VIEILLEFOSSE,
Mme Josette BOTET, M. Manuel ALLAMELLOU Gusqu'à iih35 et à partir de iih40), Mme Samia iDRI BAYOL O'usqu'à
lihOO et à partir de lihlO), M. Hicham DAD (de 8h50 à iihOO et à partir de lihiO), Serge BERNARD (à partir de
8h50), M. Ludovic PLANTE (jusqu'à lOhOO), Conseillers municipaux.

Etaient représentés :

Mme Agnès DELACROIX par M. Stéphane COCHEPAIN
M. Sébastien RENAULT par Mme Evelyne LAUER (à partir de iihOO)
MmeAlvine MOUTONGO-BLACK par M. Pierre CULOT
M. Louis-Alexandre ALCIATOR par Mme Nadoi HADRI (de 9h50 à iOhOO et de ilhOO à i2h00)
M. Patrice PINARD par Mme Marie-Jeanne COLOMBO (à partir de iih40)
Mme Marie-Jeanne COLOMBO par M. Patrice PINARD (jusqu'à 10h40}
M. Luc MERCIER par M. Rémi MUZEAU
Mme Véronique CABASSET par Mme Josette BOTET
M. Benoît de la RONCIERE par Mme Véronique d'ASTORG
Mme Viviane DIEGO par M. Nourecfdine BENYAHIA (à partir de 10hi5)
Mme Alice LE MOAL par M. Laurent CONVERSY (à partir de iih30)
M. Merdja DJEDJEL par Mme Mireille REA (à partir de iOhOO)
Mme Isabelle MINE-RODRIGUES par M. Manuel ALLAMELLOU (jusqu'à iih35 et à partir de lih40)
M, Ludovic PLANTE par Mme Samia IDR1-BAYOL (à partir de iOhOO)

Étaient absents ;

Mme Viviane DIEGO Ousqu'à 8h55), MM. Julien BOUCHET Qusqu'à 9h00), Jean-Pierre AUFFRET, Mme Isabelle MINE-
RODRIGUES (de llh35 à lih40), M. Manuel ALLAMELLOU (de iih35 à lih40) Mme Samia fDRI-BAYOL (de iihOO
à iihiO), MM. Réda BELHOUCHAT, Hicham DAD (jusqu'à 8h50 et de llhOO à ilhiO), Mme Bénédicte ROUBY,
M, Serge BERNARD (jusqu'à 8h50).

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : M. Laurent CONVERSY

Compte rendu, par extraits, de la séance publié par affichage, le 11 mai 2018

Pour extrait conforrp&^y ^ --
Clichy-la-Garenne, le ^niat Solî

/0/' >ii -.. '.

Le IVlairfe,

RémiMUZÉ^;(
Conseiller départemental des Hâltêïà^-Seine
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République Française

VfLLE DECLICHY'LA-GARENNE
Séance du conseil municipal du 3 mai 2018

Délibération n(>20i8/S03/i0.2

Objet : Renouvellement de garantie d'emprunt au profit de EFIDIS dans le cadre d'une opération
de réaménagement de dette - 4,6 et 8 rue Huntziger

Le Conseil,

Vu le Code généra! des coflectîvités territoriales et notamment les articles L 2252-1 et L 2252-2 ;

Vu les articles 2288 et suivants du Code civil ;

Vu le contrat de prêt conclu le 5 mars 2018 entre ERDIS et le CREDIT FONCIER DE FRANCE ;

Considérant que « EFID1S SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODERE» a décidé de
refînancer à taux fixe auprès du CREDIT FONCIER DE FRANCE un emprunt locatif social (PLS) ayant
financé 47 logements et annexes au 4, 6 et 8 rue H untziger pour lequel lavilledeClichy-lagarenne
s'était portée garante en 2007 ;

Considérant que le CREDIT FONCIER DE FRANCE subordonne son concours à la condition que le
remboursement en capital, augmenté des intérêts, intérêts de retard, indemnité de
remboursement anticipé, tous autres frais et autres accessoires de i'emprunt d'un montant de
TROIS MiLLIONS CENT DIX HUIT MILLE QUATRE CENT CINQUANTE TROIS EUROS ET SOIXANTE DIX
HUIT CENTIMES (3 ii8 453,78 euros) soit garanti solidairement avec renonciation au bénéfice de
discussion par fa Commune de Clîchy-la-Garenne à concurrence de 100% des sommes dues par
l'emprunteur ;

Considérant la demande formuiée par EFiDIS du 14 mars 2018 tendant à obtenir le
renouvellement de la garantie d'emprunt de ta Viffe à hauteur de 100% ;

Entendu l'exposé de IVÏonsieur Laurent Conversy, Adjoint au maire,

Après en avoir délibéré :

ARTICLE i " ACCORDE sa garantie solidaire à « EFIDIS SOCIETE ANONYME D'HABiTATIONS A LOYER
MODERE » pour le remboursement à hauteur de 100% de toutes !es sommes dues au titre de
l'emprunt d'un montant de 3 118 453,78 euros contracté auprès du CREDIT FONCIER DE FRANCE,
selon !es caractéristiques financières et aux charges et conditions détaillées dans ie contrat de
prêt n° 00 51938. Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de !a présente
délibération.

ARTICLE 2 - DIT QUE la commune de Clichy-la-Garenne reconnaît avoir pris connaissance dudit
contrat annexé à ia présente.

Accusé de réception en préfecture
092-219200243-20180503-DSGLC18_04858-
DE
Date de télétransmission : 1 1/05/2018
Date de réception préfecture : 11/05/2018



ARTICLE 3 - DIT QUE [a commune de Clichy-la-Garenne renonce au bénéfice de diâcussion et prend
('engagement de payer, dès réception de la demande du CREDIT FONCIER DE FRANCE, à hauteur
de la quotité garantie soit 100% toute somme due au titre de ce prêt en capital, intérêts, intérêts
de retard et tous autres frais et accessoires qui n'aurait pas été acquittée par « EFIDIS SOCIETE
ANONYME D'HABITATiONS A LOYER MODERE» à sa date d'exigibiiité et sans jamais opposer iô
défaut de ressources nécessaires à ce règlement

ARTJCLE 4 - S'ENGAGE pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources
suffisantes pour couvrir les charges de cet emprunt

ARTICLE 5 - AUTORISE Monsj'eur le Maire à signer la convention de garantie d'emprunt relative au
contrat de prêt objet de ia présente délibération.

Adopté à Funanimlté
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté - Egalité - Fraternité

DÉPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

—0—
SÉANCE DU JEUDI 3 MAI 2018

Convocation du vendredi 27 avril 2018
—0—

MAIRIE DE CLIGHY-LA-GARENNE

EXTRAIT
du Registre des délibérations du conseil municipal

Etaient présents :

M. Rémi MUZEAU, Maire, Président de séance
MM Stéphane COCHEPA!N, Laurent CONVERSY, Mme Evelyne LAUER, MM. Sébastien RENAULT (Jusqu'à iihOO),
Louis-Alexandre ALCIATOR (jusqu'à 9h50, de iOhOO à lihOO et à partir de i2h00), Mme Nadoi HADRI, M. Patrice
PINARD (jusqu'à iih40), Mmes Marie-Jeanne COLOMBO (à partir de i0h40), Joëlle LEFEBVRE, M. Jean-Pierre CAYLA,
Mme Mireille REA, M. Pierre CULOT, Adjoints au maire ;
Mme Josette de MARVAL, MM. François MORVAN, Noureddine BENYAH1A, Mmes Colette MICHEL, Sylvie JAN, Lora
TERR1NI, Véronique d'ASTORG, M. Loïc PERON, Mmes Viviane DIEGO (de 8h55 à i0hi5), Sandra HUMBLOT,
M. Sébastien KOPEC, Mme Amel SAÏDI, M. Julien BOUCHET (à partir de 9h00), Mme Afice LE MOAL (Jusqu'à iih30),
M. IVlerdJa DJELDJEL (jusqu'à iOhOO), Mme Helena DUMAIN DE SOUSA, M. Pierre-M a ri e GOUYGOU-VIEILLEFOSSE,
Mme Josette BOTET, M. Manuel ALLAMELLOU Ousqu'à lih35 et à partir de iih40), Mme Samia IDRI BAYOL (Jusqu'à
ilhOO et à partir de lihiO), M. Hicham DAD (de 8h50 à iihOO et à partir de lihiO), Serge BERNARD (à partir de
8h50), M. Ludovic PLANTE (jusqu'à iOhOO), Conseillers municipaux.

Etaient représentés :

Mme Agnès DELACROIX par M. Stéphane COCHEPAIN
M. Sébastien RENAULT par Mme Evelyne LAUER (à partir de iihOO)
MmeAlvine MOUTONGO-BLACK par M. Pierre CULOT
M. Louis-Alexandre ALCIATOR par Mme Nadoi HADRI (de 9h50 à iOhOO et de iihOO à i2h00)
M. Patrice PINARD par Mme Marie-Jeanne COL01VIBO (à partir de ilh40)
Mme Marie-Jeanne COLOMBO par M. Patrice PINARD (jusqu'à i0h40)
M. Luc MERCIER par M. Rémi MUZEAU
Mme Véronique CABASSET par Mme Josette BOTET
M. Benoît de la RONCIERE par Mme Véronique d'ASTORG
Mme Viviane DIEGO par M. Noureddine BENYAHIA (à partir de i0hi5)
MmeAlice LE MOAL par M. Laurent CONVERSY (à partir de lihSO)
M. Merdja DJEDJEL par Mme Mireille REA (à partir de IGhOO)
Mme Isabelle MINE-RODRIGUES par M. Manuel ALLAMELLOU (jusqu'à llh35 et à partir de iih40)
M. Ludovic PLANTE par Mme Samia IDR1-BAYOL (à partir de IGhOO)

Etaient absents ;

Mme Vjviane DIEGO (jusqu'à 8h55), MM. Julien BOUCHET (jusqu'à 9h00), Jean-Pierre AUFFRET, Mme Isabelle IVHNE-
RODRIGUES (de iih35 à llh40), M. Manuel ALLAMELLOU (de iih35 à ilh40} Mme Samia IDRI-BAYOL (de llhOO
à ilhiO), MM, Réda BELHOUCHAT, Hîcham DAD (jusqu'à Sh50 et de llhOO à iihlO), Mme Bénédicte ROUBY,
M. Serge BERNARD Qusqu'à 8h50).

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : M. Laurent CONVERSY

Compte rendu, par extraits, de la séance publié par affichage, le 11 mai 2018

Pour extrait confotynp'ç't ';•'
\c'^•/, ..;

Clichy-la-Garenne, leX:Wî?0^-ë i;;
jy^^'^

LeMair^,:.>:\^J

RémJMUZE^/. ^'Ïy
Conseiller départemental desl^y^è-âeine Accusé de réception en préfecture
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République Française

VILLE DE CLICHY-LA-GARENNE
Séance du conseil municipal du 3 mai 2018

Délibération n ° 2018/803/10.3

Objet : Opération de restauration immobiiière - approbation des conclusions du commissaire
enquêteur - demande de mise en cesslbiiité et saisine du juge de i'expropriation.

Le conseil,

Vu le Code générai des collectivités territoriales et notamment son article L 5219-5,

Vu le Code de l'urbanisme et notamment les articles L313-3 à 7 et i'article R.313-24 et suivants,

Vu le Code de i'expropriation,

Vu le Code de !a construction et de l'habitation,

Vu le Code de la santé publique,

Vu l'arrêté DRE/BELP n<>2013-92 du 2 juillet 2013 déclarant d'utiiité publique l'opération de
restauration immobilière des immeubles situés 81, boulevard Victor Hugo, 12, rue de Paris, 32
rue de Paris, 38 boulevard général Leclerc, 20 rue Henri Poincaré, 2 rue Pasteur, 4 rue des
Bateliers, 6 rue Martre et 46, rue du Landy à Clichy-Ia-Garenne ;

Vu la délibération du conseil municipal n°7.i du 12 juillet 2017 autorisant le maire à solliciter,
dans !e cadre de l'opération de restauration immobilière, Fouverture d'une enquête parcellaire
portant sur les immeubles 6, rue Martre et 12, rue de Paris, désignés dans déclaration d'utilité
publique susvisée ;

Vu l'arrêté n°DRE/BELP du 30 août 2017 portant ouverture d'une enquête parcellaire dans le
cadre de l'opération de restauration immobilière des immeubles situés 6, rue Martre et 12, rue
de Paris à CHchy-la-Garenne,

Vu i'enquête parcellaire qui s'est déroulée du iundi 6 novembre au 24 novembre 2017 inclus,

Vu ie rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date du 19 décembre 2017 à
l'issue de l'enquête visée ci-dessus,

Vu l'état parcellaire joint à la présente délibération,

Considérant que dans ie cadre d'une enquête parcellaire d'une opération de restauration
immobilière, les propriétaires concernés doivent formellement s'engager devant le commtssaire
enquêteur à réaliser les travaux prescrits par la déclaration d'utiliîé publique,

Considérant que le commissaire enquêteur donne un avis favorable dans son rapport à la mise
en cessibifité des biens des propriétaires qui ne se sont pas engagés selon les formes attendues.
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Entendu l'exposé de Laurent Conversy, Adjoint au Maire,

Après en avoir délibéré :

ARTICLE l " APPROUVE ies conclusions du commissaire enquêteur à l'Essue de l'enquête parcellaire
qui s'est tenue du 6 au 24 novembre 2017 et DEMANDE la mise en cessibilité avec saisine du juge
de l'expropriation auprès de Monsieur ie Préfet des Hauts-de-Seîne, des iots conceméâ par le
dispositif de restauration immobilière des imrneubies sis 6, rue Martre, et 12, rue de Paris.

ARTICLE 2 " AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document pour la bonne
exécution de la présente délibération.

Adopté à la majorité absolue des suffrages exprimés
36 pour
4 abstentions (Mme Samia Idri-Bayol, M. Hicham Dad, IVi. Serge Bernard, M, Ludovic Pianté)
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté - Egalité-Fraternité

—0—
DÉPARTEMENT DES HAUTS-DE-SBNE

SÉANCE DU JEUDI 3 MAI 2018
Convocation du vendredi 27 avril 2018

—Q—

MAIRIE DE CLICHY-LAGARENNE

EXTRAIT
du Registre des délibérations du conseil munîcipal

Etaient présents :

M. Rémi MUZEAU, Maire, Président de séance
MM Stéphane COCHEPAIN, Laurent CONVERSY, Mme Evelyne LAUER, MM. Sébastien RENAULT (jusqu'à iihOO),
Louis-Alexandre ALCIATOR (jusqu'à 9h50, de iOhOO à iihOO et à partir de i2h00), Mme Nadoi HADRI, M. Patrice
PINARD (jusqu'à llh40), Mmes Marie-Jeanne COLOMBO (à partir de i0h40), Joëlle LEFEBVRE, M. Jean-PJerre CAYLA,
Mme Mireille REA, M. Pierre CULOT, Adjoints au maire ;
Mme Josette de MARVAL, MM. François MORVAN, Noureddine BENYAHIA, Mmes Colette MICHEL, Sylvie JAN, Lora
TERRIN1, Véronique d'AQTORG, M. LoÏc PERON, Mmes Viviane DIEGO (de 8h55 à. 10hi5), Sandra HUMBLOT,
M. Sébastien KOPEC, Mme Ame! SAIDI, M. Julien BOUCHET (à partir de 9h00), Mme Alice LE MOAL (jusqu'à ilh30),
M. Merdja DJELDJEL (Jusqu'à iOhOO), Mme Helena DUMAIN DE SOUSA, M. Pierre-Marie GOUYGOU-VIEILLEFOSSE,
Mme Josette BOTET, M. Manuel ALLAMELLOU (jusqu'à iih35 et à partir de iih40), Mme Samia IDRI BAYOL (Jusqu'à
lihOO et à partir de ilEHO), M. Hicham DAD (de 8h50 à HhOO et à partir de ilhid), Serge BERNARD (à partir de
8h50), M. Ludovic PLANTE (Jusqu'à IdhOO), Conseillers municipaux.

Etaient représentés :

Mme Agnès DELACROIX par M. Stéphane COCHEPAIN
M. Sébastien RENAULT par Mme Evelyne LAUER (à partir de iihOO)
MmeAlvine MOUTONGO-BLACK par M. Pierre CULOT
M. Louis-Alexandre ALCIATOR par Mme Nadoi HADRI (de 9h50 à iOhOO et de iihOO à i2h00)
M. Patrice PINARD par Mine MarieJeanne COLOMBO (à partir de iih40)
Mme Marie-Jeanne COLOMBO par M. Patrice P1NARD (Jusqu'à 10h40)
M. Luc MERCIER par M. Rémi MUZEAU
Mme Véronique CABASSET par Mme Josette BOTET
M. Benoît de la RONCIERÊ par Mme Véronique d'ASTORG
Mme Viviane DIEGO par M. Noureddîne BENYAHIA (à partir de i0hi5)
Mme Alice LE MOAL par M. Laurent CONVERSY (à partir de iihSO)
M. Merdja DJEDJEL par Mme Mireille RËA(à partir de lOhOO)
Mme Isabelle MINE-RODRIGUES par M. Manuel ALLAMELLOU (Jusqu'à lih35 et à partir de iih40)
M. Ludovic PLANTE par Mme Samia IDRI-BAYOL (à partir de iOhOO)

Etaient absents :

Mme Viviane DIEGO Gusqu'à 8h55), MM. Julien BOUCHET Gusqu'à 9h00), Jean-Pierre AUFFRET, Mme Isabelle MINE-
RODRIGUES (de iih35 à ilh40), M. Manuel ALLAMELLOU (de iih35 à iih40) Mme Samia IDR1-BAYOL (de llhOO
à lihiO), MM. Réda BELHOUCHAT, Hicham DAD (jusqu'à 8h50 et de iihOO à ilhlO), Mme Bénédicte ROUBY,
M. Serge BERNARD (jusqu'à 8h50).

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : M. Laurent CONVERSY

Compte rendu, par extraits, de la séance publié par affichage, le 11 mai 2018

Pour extrait confûfm^^ y'-/ . .
Clichy-la-Garenne, le^ài??!^,

f\7"^''^\^y\
Le Mairfe,^

<^lr"

^\ . .'..., •:'y1.' /

Rémi MUZEAlf ^":^-\y
Conseiller départemental des Rçjâfs-elè-Seine Accusé de réception en préfecture
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République Française

VILLE DE CUCHY-LA-GARENNE
Séance du conseii municipai du 3 mai 2018

Délibération n° 2018/S03/10.4

Objet : Prolongation de ['arrêté de déclaration d'utîlité publique concernant le dïâpositif
d'opérgtion de restauration immobilière

Le conseil,

Vu ie Code généra! des collectivités territoriales et notamment son article L 5219-5,

Vu, le Code de l'urbanîsme et notamment les articies L313-3 à 7 et l'article R.313-23 et suivant,

Vu le Code de i'expropriation,

Vu le Code de la construction et de ['habitation,

Vu le Code de la santé publique,

Vu l'arrête DRE/BELP n^20i3-92 du 2 juiElet 2013 déclarant d'utiiité pubiique l'opération de
restauration immobilière des immeubles situés 81, boulevard Victor Hugo, 12, rue de Paris, 32
rue de Paris, 38 boulevard générai Lederc, 20 rue Henri Poincaré, 2 rue Pasteur, 4 rue des
Bateiiers, 6 rue Martre et 46, rue du Landy à Clichy-te-Garenne ;

Vu ia convention d'opération programmée d'amélioration de i'habiîat de renouveliement urbain
du 4 avril 2017,

Entendu l'exposé de Monsieur Laurent Conversy, Adjoint au Maire,

Après en avoir délibéré '.

ARTICLEJ -APPROUVE la demande au préfet des Hauts-de-Seine de proroger de 5 ans ia déclaration
d'utilité publique de restauration immobilière concernant 9 Êmmeubtes prise par l'arrêté
préfectorai DRE/BELP n<>20i3"92 du 2 juillet 2013.

ARTICLE 2 - DIT QUE les termes de la déclaration d'utflité restent Inchangés.

ARTICLE 3 -AUTORISE Monsieur fe Maire ou son représentant à signer tout document pour ia bonne
exécution de ia présente délibération.

Adoptée Funanimlté

Accusé de réception en préfecture |
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté - Egalité - Fraternité

—0—
DÉPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

—0—
SÉANCE DU JEUDI 3 MAI 2018

Convocation du vendredi 27 avril 2018
-0—

MAIRIE DE CLICHY-LA-GARENNE

EXTRAIT
du Registre des délibérations du conseil municipal

Etaient présents :

M. Rémi MU2EAU, Maire, Président de séance
MM Stéphane COCHEPAIN, Laurent CONVERSY, Mme Evelyne LAUER, MM. Sébastien RENAULT Qusqu'à iihOO),
Louis-Alexandre ALCIATOR (jusqu'à 9h50, de iOhOO à llhOO et à partir de i2h00), Mme Nadoi HADRI, M. Patrice
PINARD (jusqu'à ilh40), Mmes Marie-Jeanne COLOMBO (à partir de i0h40), Joëlle LEFEBVRE, M. Jean-Pierre CAYLA,
Mme Mireille REA, M. Pierre CULOT, Adjoints au maire ;
Mme Josette de MARVAL, MM. François MORVAN, Noureddine BENYAHIA, Mmes Colette MICHEL, Sylvie JAN, Lora
TERR1NI, Véronique d'ASTORG, M. Loïc PERON, Mmes Viviane DIEGO (de 8h55 à. i0hl5), Sandra HUMBLOT,
M. Sébastien KOPEC, Mme Amel SAÏDI, M. Julien BOUCHET (à partir de 9h00), Mme Alice LE MOAL (jusqu'à iih30),
M. Merdja DJELDJEL Qusqu'à iOhOO), Mme Helena DUMAIN DE SOUSA, M. Pierre-Marie GOUYGOU-VIEILLEFOSSE,
Mme Josette BOTET, M. Manuel ALLAMELLOU Ousqu'à ilh35 et à partir de iih40), Mme Samia 1DRI BAYOL (jusqu'à
ilhOO et à partir de iihiO), M. Hicham DAD (de 8h50 à iihOO et à partir de iihlO), Serge BERNARD (à partir de
8h50), M. Ludovic PLANTE (jusqu'à iOhOO), Conseillers municipaux.

Etaient représentés :

Mme Agnès DELACROIX par M. Stéphane COCHEPAIN
M. Sébastien RENAULT par Mme Evelyne LAUER (à partir de ilhOO)
Mme Aivine MOUTONGO-BLACK par M. Pierre CULOT
M. Loujs-Alexandre ALCIATOR par Mme Nadoi HADRI (de 9h50 à iOhOO et de iihOO à 12h00)
M. Patrice P1NARD par Mme Marie-Jeanne COLOIVIBO (à partir de lih40)
Mme Marie-Jeanne COLOMBO par M. Patrice PINARD (jusqu'à i0h40)
M. Luc MERCIER par M. Rémi MUZEAU
Mme Véronique CABASSET par Mme Josette BOTET
M, Benoît de la RONCIERE par Mme Véronique d'ASTORG
IVlnneVivianeDIEGOpariVI>NoureddineBENYAHIA(àpartirdeiOhl5)
Mme AIice LE MOAL par M. Laurent CONVERSY (à partir de iih30}
M. Merdja DJEDJEL par Mme Mireille REA (à partir de lOhOO)
Mme Isabelle MINE-RODRIGUES par M. Manuel ALLAMELLOU Qusqu'à lih35 et à partir de llh40}
M. Ludovic PLANTE par Mme Samia IDRI-BAYOL (à partir de iOhOO)

Etaient absents :

Mme Vivjane DIEGO Ûusqu'à 8h55), MM. Julien BOUCHET Ousqu'à 9h00), Jean-Pierre AUFFRET. Mme Isabelle MINE-
RODRIGUES (de ilh35 à iih40), M. Manuel ALLAMELLOU (de iih35 à iih40) Mme Samia IDRI-BAYOL (de iihOO
à lihlO), MM. Réda BELHOUCHAT, Hicham DAD Ousqu'à 8h50 et de iihOO à lihiO), Mme Bénédicte ROUBY,
M. Serge BERNARD (jusqu'à 8h50).

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : M. Laurent CONVERSY

Compte rendu, par extraits, de la séance publié par affichage, le 11 mai 2018

Pour extrait conformer
Clichy-la-Garenne, le 3^nfeii ';

i/..

Le Maire?/

^....M.Rémî MUZW :
Conseîlier départemental des hÏà,yté11:db-àeine Accusé de réception en préfecture
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République Française

VILLE DE CLICHY-LA-GARENNE
Séance du conseil municipal du 3 mai 2018

Délibération n° 2018/803/11.1

Objet : Centre de Santé Marc Chagall : tarification des actes dentaires hors nomenclature de (a
Caisse Primaire d'Assurance Maladie

Le Conseil,

Vu !e Code généra! des collectivités territoriales ;

Considérant la nécessité de tarifer les actes dentaires hors nomenclature de la Caisse Primaire
d'Assurance Maladie ;

Vu ia délibération n°4.i6 du 25 juin 2013 sur la nouvelle grilie tarifaire appficable à la fabrication
et à la pose des prothèses dentaires du centre municipai Marc Chagall ;

Vu la grille indicîaire des prestataires dentaires hors nomenclature de la CPAM ;

Entendu l'exposé de Madame Mireille Réa, Adjointe au Maire,

Après en avoir délibéré :

ARTICLE UNIQUE - APPROUVE la grille îndîciaEre des prestations dentaires hors nomenclature de la
Caisse Primaire d'Assuranœ Maladie ci-annexée applicable à compter du 1er juin 2018.

Adopté à la majorité absolue des suffrages exprimés
36 pour
6 abstentions (Mme Isabelle Mine-Rodrigues, M. Manuel Ailamellou, Mme Samia Idri-Bayoi,
M. Hicham Dad, M. Serge Bernard, M. Ludovic Planté)

Accusé de réception en préfecture
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté - Egalité ~ Fraternité
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—0—
SÉANCE DU JEUDI 3 MAI 2018

Convocation du vendredi 27 avril 2018
—o—

MAIRIE DE CLICHY-LA-GARENNE

EXTRAIT
du Registre des délibérations du conseil municipal

Etaient présents :

M. Rémi MUZEAU, Maire, Président de séance
MM Stéphane COCHEPAIN, Laurent CONVERSY, Mme Evelyne LAUER, MM. Sébastien RENAULT Qusqu'à lihOO),
Louis-Alexandre ALC1ATOR (jusqu'à 9h50, de lOhOO à iihOO et à partir de i2h00), Mme Nadoi HADRI, M. Patrice
PINARD Qusqu'à lih40), Mmes Marie-Jeanne COLOMBO (à partir de i0h40), Joëlle LEFEBVRE, IVI. Jean-Pierre CAYLA,
Mme Mireille RËA, M. Pierre CULOT, Adjoints au maire ;
Mme Josette de MARVAL, MM. François MORVAN, Noureddine BENYAHIA, Mmes Colette MICHEL, Sylvie JAN, Lora
TERRINI, Véronique d'ASTORG, M. Loïc PERON, Mmes Vjviane DIEGO (de 8h55 à. lOhlS), Sandra HUMBLOT,
M. Sébastien KOPEC, Mme Ame! SAÏDI, M. Julien BOUCHET (à partir de 9h00), Mme Alice LE MOAL (Jusqu'à iih30),
M. Merdja DJELDJEL (jusqu'à iOhOO), Mme Helena DUMAIN DE SOUSA, M. Pierre-Marie GOUYGOU-VIE1LLEFOSSE,
MmeJosetteBOTET, M. Manuel ALLAMELLOU Ousqu'à iih35 et à partir de iih40), Mme Samia IDR! BAYOL (jusqu'à
lihOO et à partir de iihiO), M. Hicham DAD (de 8h50 à ilhOO et à partir de iihiO), Serge BERNARD (à partir de
8h50), M. Ludovic PLANTE Qusqu'à lOhOO), Conseillers municipaux.

Etaient représentés :

Mme Agnès DELACROIX par M. Stéphane COCHEPAIN
M. Sébastien RENAULT par Mme Evelyne LAUER (à partir de lihOO)
Mme Alvine MOUTONGO-BLACK par M. Pierre CULOT
M. Louis-Alexandre ALOATOR par Mme Nadoj HADRI (de 9h50 à iOhOO et de lihOO à i2h00)
M. Patrice PINARD par Mme Marie-Jeanne COLOfVIBO (à partir de llh40)
Mme Marie-Jeanne COLOMBO par M. Patrice PINARD (Jusqu'à 10h40)
M. Luc MERCI ER par M. Rémi MUZEAU
Mme Véronique CABASSET par Mme Josette BOTET
M. Benoît de la RONCIËRE par Mme Véronique d'ASTORG
MmeViviane D1EGO par M. Noureddine BENYAHIA (à partir de 10hi5)
Mme Alice LE MOAL par M. Laurent CONVERSY (à partir de lih30)
M. Merdja DJEDJEL par Mme Mireille REA (à partir de iOhOO)
Mme Isabelle MINE-RODRIGUES par M. Manuel ALLAMELLOU (jusqu'à iih35 et à partir de lih40)
M. Ludovic PLANTE par Mme Samia IDRI-BAYOL (à partir de iOhOO)

Etaient absents :

Mme Viviane DIEGO (jusqu'à 8h55), MM. Julien BOUCHET (jusqu'à 9h00), Jean-Pierre AUFFRET. Mme Isabelle MiNE-
RODRIGUES (de iih35 à iih40), M. Manuel ALLAMELLOU (de iih35 à lih40) Mme Samia IDRI-BAYOL (de lihOO
à iihiO), MM. Réda BELHOUCHAT, Hicham DAD Gusqu'à 8h50 et de iihOO à iihlO), Mme Bénédicte ROUBY,
M. Serge BERNARD Qusqu'à 8h50).

SECRÉTAIRE DE SÉANCE ; M. Laurent CONVERSY

Compte rendu, par extraits, de la séance publié par affichage, le 11 mai 2018

Pour extrait confornn^y
Clichy-la-Garenne, le 3)^Sffl8'

A//
LeMaire,^;\^

RémlMUZEAÛ^
Conseflfer départementaf des HaUf^e-Seine
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République Française

VILLE DE CLICHY-LA-GARENNE
Séance du Conseil municipal du 3 mai 2018

Délibération n" 2018/80/12.1

Objet : Modalités d'Accès à Clichy Plage 2018

Le conseil,

Vu le Code générai des collectivités territoriales ;

Considérant la volonté de proposer un espace d'animations sur le terrain Pasteur et une zone.de
baignade contigûe à la piscine municipale Gérard Durant, caractérisant l'opération Ciîchy Plage
2018;

Considérant la nécessité de fixer les modalités d'accès au site « Cllchy Plage » ;

Considérant que les résidents dîchois peuvent se procurer fa carte «Passport» et la carte
« Clichypass » leur permettant d'accéder à l'intégralité du site gratuitement ;

Considérant que les résidents clichois et non clichois se trouvent placés dans des situations
objectives différentes quant au service public facultatif de loisirs et de culture ;

Entendu l'exposé de Madame Véronique D'Astorg, Conseillère municipale,

Après en avoir délibéré :

ARTICLE i- DÉCIDE d'instaurer les modalités d'accès suivantes au site Ciichy Plage 2018 et à la
piscine municipale Gérard Durant du 7 juillet 2018 au 19 août 2018 :

L'Accès est gratuit pour:

les personnes détentrices de la carte « ClichyPass » ou « Passport » :
les enfants ciichoîs fêtant leur anniversaire, selon les conditions fixées par le règlement
intérieur de Clichy plage.
les enfants de moins de 3 ans.

Autres tarifs :
1€ rentrée à la Journée pour !es salariés travaillant à Clichy sur présentation d'un bulletin
de salaire de moins de 3 mois.
10€ rentrée à la journée pour les non clichois ou ne travaillant pas à Ciichy.

20€ rentrée à la journée pour i « pack famille nonclichois» (à partir de l majeur et de 2
mineurs. Dans la limite de six personnes au maximum par pack).

ARTICLE 2 " DIT QUE les recettes en résultant seront imputées au budget communal.

Adopté à l'unanlmité

Accusé de réception en préfecture
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté - Egalité- Fraternité
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DÉPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE
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—0—

MAIRIE DE CLICHY-LA-GARENNE

EXTRAIT
du Registre des délibérations du conseil municipal

Etaient présents :

M. Rémi MUZEAU, Maire, Président de séance
MM Stéphane COCHEPAIN, Laurent CONVERSY, Mme Evelyne LAUER, MM. Sébastien RENAULT Gusqu'à ilhOO),
Louis-Alexandre ALCIATOR (jusqu'à 9h50, de IQhOO à ilhOO et à partir de i2h00), Mme Nadoi HADR1, M. Patrice
PINARD (jusqu'à llh40), Mmes Marie-Jeanne COLOMBO (à partir de i0h40), Joëlle LEFEBVRE, M. Jean-Pierre CAYLA,
Mme Mireille REA, M. Pierre CULOT, Adjoints au maire ;
Mme Josette de MARVAL, MM. François MORVAN, Noureddine BENYAHiA, Mmes Colette MICHEL, Sylvie JAN, Lora
TERRINI, Véronique d'ASTORG, M. Loïc PERON, Mmes Viviane DIEGO (de 8h55 à. i0hi5), Sandra HUMBLOT,
M. Sébastien KOPEC, Mme Ame! SAIDI, M. Julien BOUCHET (à partir de 9h00), Mme Alice LE MOAL (jusqu'à ilh30),
M. Merdja DJELDJEL (jusqu'à iOhOO), Mme Helena DUMAIN DE SOUSA, M. Pierre-Marie GOUYGOU-VIEILLEFOSSE,
Mme Josette BOTET, M. Manuel ALLAMELLOU CJusqu'à iih35 et à partir de ilh40), Mme Samia IDRI BAYOL (Jusqu'à
iihOO et à partir de iihlO), M. Hichann DAD (de 8h50 à lihOO et à partir de iihiO), Serge BERNARD (à partir de
8h50), M. Ludovic PLANTE (jusqu'à lOhOO), Conseillers municipaux.

Etaient représentés :

Mme Agnès DELACROIX par M. Stéphane COCHEPAIN
M. Sébastien RENAULT par Mme Evelyne LAUER (à partir de llhOO)
Mme Alvine MOUTONGO-BLACK par M. Pierre CULOT
M. Louis-Alexandre ALCIATOR par Mme Nadoi HADRI (de 9h50 à lOhOO et de ilhOO à i2h00)
M. Patrice PINARD par Mme Marie-Jeanne COLOMBO (à partir de ilh40)
Mme Marie-Jeanne COLOMBO par M. Patrice PINARD (Jusqu'à i0h40)
M. Luc MERCÎER par M. Rémi MUZEAU
Mme Véronique CABASSET par Mme Josette BOTET
M. Benoît de la RONCIERE par Mme Véronique d'ASTORG
MmeVivîane DIEGO par M. Noureddine BENYAHIA (à partir de i0hl5}
Mme Allée LE MOAL par M. Laurent CONVERSY (à partir de iih30)
M. Merdja DJEDJEL par Mme Mireille REA (à partir de lOhOO)
Mme Isabelle MINE-RODRIGUES par M. Manuel ALLAMELLOU (jusqu'à lih35 et à partir de lih40)
M. Ludovic PLANTE par Mme Samia IDRI-BAYOL (à partir de iOhOO)

Etaient absents :

Mme Viviane DIEGO (jusqu'à 8h55), IV11VI. Julien BOUCHET (jusqu'à 9h00), Jean-Pjerre AUFFRET, Mme Isabelle MINE-
RODRIGUES (de llh35 à llh40), M. Manuel ALLAMELLOU (de lih35 à llh40} Mme Samja IDRI-BAYOL (de ilhOO
à iihiO), MM. Réda BELHOUCHAT, Hicham DAD (jusqu'à 8h50 et de lihOO à lihiO), Mme Bénédicte ROUBY,
M. Serge BERNARD (Jusqu'à 8h50).

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : M. Laurent CONVERSY

Compte rendu, par extraits, de la séance publié par affichage, le 11 mai 2018

Pour extrait conforme :-
Clichy-la-Garenne, le 3 m^àtiîlS

Le Maire, ^ A

wRémi MUZEAÙ ^'
Conseiller départemental des Hautç;dê-Seine
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République Française

VILLE DE CLICHY-IA-GARENNË
Séance du conseil municipal du 3 mai 2018

Délibération n°2018/S03/13.i

Objet : Présentation des actions entreprise par !a ville de Ciichy suite aux observations contenues
dans le rapport du i9 décembre 2016 de la Chambre régionale des comptes cTlle-de-France

Le conseil,

Vu le Code générai des collectivités territoriales ;

Vu le code des juridictions financières et plus particulièrement son article L243-7-1;

Vu le rapport d'observations définitives de fa chambre régional des comptes d'Ile-de-France, du 19
décembre 2016 ;

Considérant que le rapport d'observations définitives a été présenté au conseil munîcipa! du 16
mars 2017;

Considérant les actions entreprises par fa municipalité à la suite des observations et telles que
mentionnées en rapport annexé;

Entendu {'exposé de Monsieur Stéphane Cochepain, Premier adjoint au Maire,

Après en avoir délibéré :

ARTICLE UNIQUE" PREND ACTE des actions entreprises à ia suite des observations de la chambre
régionale des comptes dans son rapport définitif du 19 décembre 2016.

Accusé de réception en préfecture
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté - Egalité " Fraternité

DÉPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

SÉANCE DU JEUDI 3 MAI 2018
Convocation du vendredi 27 avril 2018

—o—

MAIRIE DE CUCHY-LA-GARENNE

EXTRAIT
du Registre des délibérations du conseil municipal

Etaient présents :

M. Rémi MUZEAU, Maire, Président de séance
MM Stéphane COCHEPAIN, Laurent CONVERSY, Mme Evelyne LAUER, MM. Sébastien RENAULT (jusqu'à llhOO),
Louis-Alexandre ALCIATOR (jusqu'à 9h50, de iOhOO à iihOO et à partir de 12h00), Mme Nadoi HADR!, M. Patrice
PINARD (jusqu'à lih40), Mmes Marie-Jeanne COLOMBO (à partir de i0h40), Joëlle LEFEBVRE, IVI. Jean-Pierre CAYLA,
Mme Mireille REA, M. Pierre CULOT, Adjoints au maire ;
Mme Josette de MARVAL. MM. François MORVAN, Noureddine BENYAHIA, Mmes Colette MICHEL, Sylvie JAN, Lora
TERRINI, Véronique d'ASTORG, M. Loïc PERON, Mmes Viviane DIEGO (de 8h55 à. i0hi5), Sandra HUMBLOT,
M. Sébastien KOPEC, Mme Amel SA1DI, M. Julien BOUCHET (à partir de 9h00), Mme Alice LE MOAL Ousqu'à ilh30),
M. Merdja DJELDJEL Ousqu'à iOhOO), Mme Helena DUMAIN DE SOUSA, M. Pierre-Marie GOUYGOU-VIEILLEFOSSE,
Mme Josette BOTET, M. Manuel ALLAMELLOU (jusqu'à ilh35 et à partir de iih40), Mme Samia IDRI BAYOL (jusqu'à
iihOO et à partir de iihlO), M. Hicham DAD (de 8h50 à iihOO et à partir de iihiO), Serge BERNARD (à partir de
8h50), M. Ludovic PLANTE (jusqu'à lOhOO), Conseillers municipaux.

Etaient représentés :

Mme Agnès DELACROIX par M. Stéphane COCHEPAIN
M. Sébastien RENAULT par Mme Evelyne LAUER (à partir de ilhOO)
Mme Alvine MOUTONGO-BLACK par M. Pierre CULOT
M. Louis-Alexandre ALCIATOR par Mme Nadoi HADRI (de 9h50 à iOhOO et de lihOO à i2h00)
M. Patrice PINARD par Mme Marie-Jeanne COLOMBO (à partir de iih40)
Mme Marie-Jeanne COLOMBO par M. Patrice PINARD (jusqu'à 10h40)
M. Luc MERCIER par M. Rémi MUZEAU
Mme Véronique CABASSET par Mme Josette BOTET
M. Benoît de la RONCIERE par Mme Véronique d'ASTORG
Mme Viviane DIEGO par M. Noureddine BENYAHiA (à partir de 10hi5)
Mme Alice LE MOAL par M, Laurent CONVERSY (à partir de lih30)
M. Merdja DJEDJEL par Mme Mireille RËA (à partir de iOhOO)
Mme Isabelle MINE-RODRIGUES par M. Manuel ALLAMELLOU (jusqu'à iih35 et à partir de ilh40)
M. Ludovic PLANTE par Mme Samia IDRI-BAYOL (à partir de iOhOO)

Etaient absents :

Mme Viviane DIEGO (jusqu'à 8h55), MM. Juiien BOUCHET ûusqu'à 9h00), Jean-Pierre AUFFRET, Mme Isabelle MINE-
RODRIGUES (de iih35 à ilh40), M. Manuel ALLAMELLOU (de lih35 à iih40) Mme Samia IDRI-BAYOL (de lihOO
à iihlO), MM. Réda BELHOUCHAT. Hicham DAD (jusqu'à 8h50 et de ilhOO à lihlO), Mme Bénédicte ROUBY,
M. Serge BERNARD Qusqu'à 8h50).

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : M. Laurent CONVERSY

Compte rendu, par extraits, de la séance publié par affichage, le 11 mai 2018

Pour extrait conforme
Clichy-la-Garenne, le 3 may

Le Maire,

RémiMUZEAUV :.
Conseiller départemental des Hàuts-^-Seine'' Accusé de réception en préfecture
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République Française

VfLLE DE CUCHY-LA-GARENNE
Séance du conseil municipal du 3 mai 2018

Délibération n° 2018/S03/13.2

Objet : Connmunlcatîon des décisions prises par délégation de pouvoir du conseil municipal au
Maire en vertu de la délibération n" 1.7 du 17 novembre 2016

Par délibération exécutoire du 17 novembre 2016, le conseil municipal a bien voulu charger
Monsieur RémE MUZEAU, maire, de régler les affaires de ia Commune énumérées à l'artiicle
L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales ;

Ainsi, Monsieur le Maire demande au conseil municipal de prendre acte des décisions et contrats
suivants :

A) Décisions

Décision n ° 2018 -23 du 16 février 2018

Convention de mise à disposition du local sis l, allée Marie Bréchet, conclu entre i'APES, France
Habitation ESH, propriétaire, et !a Ville, moyennant ie paiement des charges focatives pour un
tiers de la surface.

Décision n ° 2018 -24 du 22 février 2018

Clôture de la sous régie de recettes la piscine auprès du Guichet Unique <i Ciichy Famifie ».

Décision n ° 2018 -25 du 26 février 2018

Acquisition du bien sis 42, rue de i'Avenîr et 3, rue Leroy, lots n° l, 2, 17 et 39 par exercice du
droit de préemption urbain au prix de 495 000 €,

Décision n° 2018 "26 du 27 février 2018

institution d'une régie de recettes prolongée auprès du service du Guichet unique »Clichy
Famille » à compter du 15 mars 2018.

Décision n ° 2018-27 du 27 février 2018

Renouvellement de {'adhésion de la Ville au Groupement d'intérêt public IVIaximiiien - Le Portail
des Marchés Franciliens, au titre de l'année 2018 pour un montant de 2 100 €

Décision n ° 2018 -28 du 28 février 2018

Honoraires s'élevant respectivement aux sommes de 63,53 € TTC, 168,86 € TTC et 226,95 €
TTC présentés par la SC Fouillade et Duguetsis 7, rue du Révérend-Père Christian Gilbert, dans [e
cadre des contentieux opposant ia Ville à l'association AIDE, à l'association UAMC et à M. KAZED.

Accusé de réception en préfecture
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Décision n ° 2018 -29 du 7 mars 2018

Convention de mécénat « Piêoe d'un corps à l'Autre - Semaine de E'auîisme 2018 », dans le
cadre du fonds de dotation « Ciichy Mécénat », la recette en résultant étant de 7 000 €.

Décision n ° 2018-30 du 7 mars 2018

Convention de mécénat « Atelier Magie Maker », dans ie cadre du fonds de dotation « CHchy
Mécénat », la recette en résultant étant de 15 000 €.

Décision n ° 2018 -31 du 7 mars 2018

Convention de mécénat « Installation d'équlpements sportifs publics de proximité », dans le cadre
du fonds de dotation « Clichy Mécénat », ia recette en résultant étant de 50 000 €.

Décision n° 2018-32 du 8 mars 2018

Convention de mise à disposition de Eocaux communaux sis à Cîlchy, 3, rue Pasteur, à titre
gracieux, à conclure avec le syndicat CFDT pour une durée de deux ans, du Ier février 2018 au 31
janvier 2020.

Décision n° 2018-33 du 8 mars 2018

Convention de mise à disposition de locaux commLinaux sis 67, rue Martre, à titre gracieux a
conclure avec la Mission Ciichoise pour i'Insertion Sociale et Professionnelle des Jeunes pour une
durée de trois ans, du 1er Janvier 2018 au 31 décembre 2020.

Décision n° 2018-34 du 8 mars 2018

Mandat confié au cabinet SARDA Avocats, sis 37, quai des Qrands Augustins, 75006 Pans, afin
de défendre Ees intérêts de la commune suite à E'assîgnation en référé constat devant le tribunal
de grande instance de Nanterre Èe 21 février 2018 par ia SARL Auto Taxi Services, en vue de la
nomination d'un expert afin de constater notamment la fermeture de ['accès principa! au garage
ATS.

Décision n" 2018-35 du 8 mars 2018

Convention de mise à disposition exceptionneile d'équlpement sportif, sis au gymnase Racine,
salle B, à conclure avec l'assocjation "société philatéiique et cartophile de Ciichy» le samedi 26
mai 2018.

Décision n° 2018 -39 du 13 mars 2018

Renouvellement cte i'acfhésion de la Ville à fa Fédération Nationale des centres de santé sis 3/5,
rue de Vincennes, 93100 MontreuH, au tire de i'année 2018, pour un montant de l 320 €

Décision n" 2018 -40 du 30 mars 2018

Modification de la Régie cTavances des ctctivités cufîurelles au sein de ia Direction de la Culture
et du Patrimoine, ayant pour objet !e paiement des menues dépenses ne pouvant faire i'objet
d'un mandat administratif et nécessaire au bon fonctionnement des manifestations cuîîurelies et
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des activités du Conservatoire, du Théâtre Cinéma Rutebeuf, de la Médiathèque et de l'Espace
Henry MUIer, ainsi que l'achat de places de théâtre.

Décision n ° 2018 -4l du 19 mars 2018

Convention d'occupation du domaine public à titre précaire à conclure avec l'autoentrepreneur
Presciliia LORHOT, relatif à l'exploitation de balades à dos d'ânes et de poneys au parc des
Impressionnistes, fes mercredis du il avril au 31 octobre 2018, place des Martyrs, les samedis
du 7 avril au 27 octobre 2018 ainsi que le lundi 2 avril 2018 à l'occasion de Févènement
« 'Chasse aux Œufs » au Parc des Im pression n Estes.

Décision n ° 2018-42 du 22 mars 2018

Demande de subvention de fonctionnement auprès du Conseil Départemental au titre du
programme départemental d'appui aux contrats locaux de sécurité et aux conseils locaux de
sécurité et de prévention de la définquance dans le cadre de quatre actions.

Décision n° 2018-43 du 22 mars 2018

Demande de subvention de fonctionnement à la Préfecture des Hauts-de-SeEne au titre du fonds
Interministériel de prévention de la délinquance 2018 dans fe cadre de quatre actions.

Décision n° 2018-44 du 22 mars 2018

Renouvellement de l'adhésjon 2018 de la Ville à f'association France victimes d'un montant de
150€.

Décision n ° 2018-45 du 22 mars 2018

Renouvellement de la cotisation annuelle au centre Hubertine Auclert pour ('année 2018 d'un
montant de 3 500€.

Décision n° 2018^6 du 22 mars 2018

Avenant n ° l modifiant l'artîcle 3 de l'autorisation d'occupatEon temporaire du domaine publie
conclue avec la société EVANCIA, gestionnaire de fa crèche Babilou et prolongeant jusqu'au 14
mars 2021 ladite occupation.

Décision n ° 2018^7 du 23 mars 2018

Convention d'occupation du Domaine public à titre précaire et révocable à conclure avec !a
société Le Globe trotteur Cuisine, relatif à l'exploîtatîon d'une activité de restauration ambulante
pour une durée de trois mois à compter du 9 avril 2018 les lundis au droit du 51, rue Pierre, ia
redevance d'occupalion étant fixée à la somme de 352 €.

Décision n ° 2018-48 du 23 mars 2018

Convention d'occupation du Domaine publie à titre précaire et révocable à conclure avec la
société L'Atelier du Samoussa, relatif à i'exploitation d'une activité de restauration ambulante
pour une durée de trois mois à compter du 3 avril 2018 les mardis au droit du 51, rue Pierre, !a
redevance d'occupation étant fixée à la somme de 352 €.
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Décision n° 2018-49 du 23 mars 2018

Convention d'occupatlon du Domaine publie à titre précaire et révocable à conclure avec la
société GLP CorporatÊon, reiatifà i'exploitation d'une activité de restauration annbulante pour une
durée de trois mois à compter du 4 avril 2018 !es mercredis au droit du 5i, rue Pierre, la
redevance d'occupatron étant fixée à la somme de 416 €.

Décision nû 2018-50 du 23 mars 2018

Convention d'occupation du Domaine pubiic à titre précaire et révocable à conclure avec la
société Maran & Co, relatif à i'exploitation d'une activité de restauration ambuiante pour une
durée de trois mois à compter du 5 avril 2018 !es Jeudis au droit du 51, rue Pierre, la redevance
d'occupation étant fixée à ia somme de 384 €.

Décision np 2018-51 du 23 mars 2018

Convention d'occupation du Domaine publie à titre précaire et révocable à conciure avec la
société Pfôza du Soir, relatif à l'exploitation d'une activité de restauration ambulante pour une
durée de trois mois à compter du 6 avril 2018 les Vendredis au droit du 51, rue Pierre, la
redevance cT occupation étant fixée à la somme de 384 €.

Décision n ° 2018-52 du 23 mars 2018

Convention d'occupation du Domaine pubiic à titre précaire et révocable à conclure avec ia
société Maran & Co, relatif à l'expioitation d'une activité de restauration ambuignte pour une
durée de deux mois à compter du 2 mai 2018 les mercredis au vis-à-vis du 34, rue Mozart, ia
redevance d'occupation étant fixée à ia sonnme de 288 €.

Décision n° 2018-53 du 28 mars 2018

Renouvellement de l'adhésion de la Ville à l'association Réseau des coliectivités Territoriales
pour une Economie Solidaire. Le montant de l'adhéslon est fixé à la somme de 650,00 €.

Décision ntt 2018-54 du 28 mars 2018

Renouvellement de ('adhésion 2018 de la Viile à !Jassociation des Maires d'Iie-de-Francô
(A.M.LF), pour un montant de 5 536,01 €.

B) Contrats

Marché n ° 18-001 - Organisation et animations de la soirée des vœux du personnel 2018

La présente procédure adaptée ouverte est soumise aux dispositions de l'article 27 du décret
n° 2016-360 du 25 mars 2016. Elle a été notiff'ée le 17 Janvier 2018 à Ea société UNDERSHOW,
et est conclue jusqu'à la réalisation intégrale des prestations pour un montant de 48242€ HT

Marché n° 18-002 " Réalisation et suivi de la programmation artEstique du théâtre Rutebeuf

Lg présente procédure adaptée ouverte est soumise aux dispositions de l'article 27 du décret
n° 016-360 du 25 mars 2016. Elle a été notifiée ie 26 janvier 2018 à la société CULTURE SUR
MESURE à Asnières.
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Le marché est conclu pour une période initiale de 36 mois à compter de sa notification, pour un
montant de 19000€ HT.

Marché n° 18-003 - Mission d'évaiuaîion du programme de rénovation urbaine du quartier
« Entrée de Ville - Victor Hugo » de ia commune de Clichy la Garenne

La présente procédure adaptée ouverte, est soumise aux dÊspositions de l'article 27 du décret n°
2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics.
Notifiée le 14 février 2018 à la société BERS, elle est conciue jusqu'au parfait achèvement des
prestations pour un montant de 50i75€ HT.

Marché n° 18-004 ~ Confection et portage de repas pour le CCAS de la VIHe de Clichy

La présente procédure adaptée ouverte est soumise gux dispositions de f'article 28 du décret
n°20i6-360 du 25 mars 2016.
Il s'agît d'un accord-cadre à bons de commande passé avec un montant minimum annuel de
300 000 € HT et un montant maximum annuel de 600 000 € HT.
Notifié le 09 mars 2018 à la société SAVEURS ET VIE, fl est conclu pour une période initiale d'un
an à compter de sa notification et peut être renouvelé tacitement 3 fois, pour une durée totale de
4 ans maximum.

Marché n° 18-005 - Action de formation : préparation à ['environnement professionnel ef/ou à
ta formation qualifiante

Marché subséquent N ° 3 à ['accord cadre N ° 16-060 - Lot N ° 4
Notifié le 27 février 2018 à l'association SFM, il est conclu jusqu'au 31 décembre 2018 pour un
montant maximum de i6000€ HT.

Marché n° 18-006 " Actions de formation acquisition de savoirs de base et actions de remise à
niveau

Marché subséquent?4 à l'accord cadre ?16-062- Lot ?6
Notifié le 27 février 2018 à l'association ACIFE, if est conûlu jusqu'au Si'décembre 2018 pour un
montant maximum de 45000€ HT

Marché n ° 18-007 - Travaux d'étaiement de l'immeuble situé au ii3, rue de Paris à Clîchy

La présente procédure adaptée ouverte est soumise aux dispositions de l'article 27 du Décret
n0 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics.
Notifié le 16 avril 2018 à Fentreprise LES CHARPENTIERS DE PARIS, il est conclu Jusqu'au parfait
achèvement des prestations pour un montant de 50400€ HT.

Le Conseil,

Vu f'article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

DONNE ACTE au Maire des actes ci-dessus énumérés, pris par délégation du Conseil municipal.
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